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COMPTE RENDU SOMMAIRE du CONSEIL MUNICIPAL 

  SEANCE DU 26 juin  2019 
 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-six juin à 20 heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de Sainte-Anastasie 
régulièrement convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, salle du Conseil Municipal, sous la 
Présidence de Monsieur Gilles TIXADOR, Maire, 

 

PRESENTS : MR TIXADOR – Mme PANAFIEU – MM ORTA –  DAIGNES - Mme POULLET -  MM Laurent CHABAUD – 
NEVEU – PELEGRIN - Mmes SESOSTRIS – HURLIN – Laurence FOURES – M. Luc CHABAUD 

 

ABSENTS : MM  GRIOLET – MIRAKOFF –  TOPIN - Mmes GALTIER - JUDOR – ZELMAT –  

 
PROCURATIONS :  Mme JUDOR à M. Robert ORTA 

   M. MIRAKOFF à M. Laurent CHABAUD 

   Mme GALTIER à M. TIXADOR 

   Mme ZELMAT à Mme POULLET 

   M. TOPIN à Mme laurence FOURES 

Soit 17 votants 
----------------------- 

 
 
Les points suivants ont été examinés : 
        
1. Désignation du secrétaire de séance : James NEVEU est désigné secrétaire de séance. 
 
2. Approbation du PV de la séance du 15 mai 2019 : adopté à l’unanimité. 
 
3. Modification des termes de la convention avec l’association Sainte-Anastasie Patrimoine : les modifications 
apportées à la convention signée sont approuvées à l’unanimité. 
 
4. Renouvellement de la convention avec la vitrailliste – local place de la Fontaine : le renouvellement du bail 
de location est approuvé à l’unanimité. 
 
5. Convention cadre de mise à disposition du service des Autorisation Des Sols de Nîmes Métropole : la 
convention modifiée, proposée par la communauté d’agglomération Nîmes Métropole, est approuvée à 
l’unanimité. 
 
6. Acquisition à titre gracieux d’une parcelle de terrain de 88 m² (PJ n°3) : la cession à la commune, consentie à 
titre gracieux par M. LOPEZ est approuvée à l’unanimité. 
 
7. Incorporation dans le domaine public des parcelles cadastrées section AV  474, 477, 478, et 484 (PJ n° 4) : 
l’incorporation dans le domaine public est approuvé à l’unanimité. 
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8. Décision modificative n° 1 du budget général (PJ n° 5) la DM n° 1 est approuvée à l’unanimité. 
 
 
9. Questions diverses : 

 
Tirage au sort des jurés d’assises : réalisé en fin de séance. 
Rapport 2018 sur le prix et la qualité de l’eau : extrait distribué en séance 
Rapport sur la réunion sur l’eau 
Rapport sur le comité de pilotage de gestion du service des ordures ménagères 
 
 
 
 
 
 
        Le Maire, 
 
        Gilles TIXADOR 


